( (v !l Ay REPUBLIQUE FRANCAISE ‘
e CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT

DIPLOME D’ARTISAN

Le Président de la Chambre de Métiers et de 1'Artisanat de Grenoble
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur

confere la Qualité d’Artisan

pour le métier de PLOMBERIE '
aM COLOMBET PHILIPPE
né(e) le 08.11.1967 3 SAINT-ETIENNE (42)

et lui délivre en attestation le présent diplome pour servir et valoir ce que de droit.

Fait a Grenoble, le 26.02.2007

Le Titulaire Cachet de la
Chambre de Métiers
et de I'Artisanat
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